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TEXTES 

I.  MÉCANISME DIT DU « VERROU DE BERCY » : ARTICLE L. 228 DU 
LIVRE DES PROCÉDURES FISCALES 

Article L.228 du livre des procédures fiscales 

Sous peine d'irrecevabilité, les plaintes tendant à l'application de sanctions pénales en 
matière d'impôts directs, de taxe sur la valeur ajoutée et autres taxes sur le chiffre 
d'affaires, de droits d'enregistrement, de taxe de publicité foncière et de droits de 
timbre sont déposées par l'administration sur avis conforme de la commission des 
infractions fiscales.  

La commission examine les affaires qui lui sont soumises par le ministre chargé du 
budget. Le contribuable est avisé de la saisine de la commission qui l'invite à lui 
communiquer, dans un délai de trente jours, les informations qu'il jugerait nécessaires.  

Toutefois, la commission examine l'affaire sans que le contribuable soit avisé de la 
saisine ni informé de son avis lorsque le ministre chargé du budget fait valoir 
qu'existent des présomptions caractérisées qu'une infraction fiscale pour laquelle existe 
un risque de dépérissement des preuves résulte :  

1° Soit de l'utilisation, aux fins de se soustraire à l'impôt de comptes ouverts ou de 
contrats souscrits auprès d'organismes établis à l'étranger ;  

2° Soit de l'interposition de personnes physiques ou morales ou de tout organisme, 
fiducie ou institution comparable établis à l'étranger ;  

3° Soit de l'usage d'une fausse identité ou de faux documents au sens de l'article 441-1 
du code pénal, ou de toute autre falsification ; 

4° Soit d'une domiciliation fiscale fictive ou artificielle à l'étranger ;  

5° Soit de toute autre manœuvre destinée à égarer l'administration.  

Le ministre est lié par les avis de la commission.  

Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions de fonctionnement de la commission. 

En application de l’article L. 228 du livre des procédures fiscales, le délit de 
fraude fiscale ne peut être poursuivi qu’à la suite d’une plainte de l’administration 
déposée sur avis conforme de la commission des infractions fiscales (CIF).    

Les modalités de saisine de la CIF ont été revues en 2009 et surtout en 2013, 
lors de la création du Procureur national financier (PNF).  

La CIF se prononce exclusivement sur l’opportunité des poursuites pénales : 
elle n’a pas à préciser les délits reprochés et la date de leur commission. Elle rend son 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006418752&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006418752&dateTexte=&categorieLien=cid
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avis sur les faits qui lui sont soumis et non sur le comportement des personnes 
désignées par l’administration fiscale comme ayant concouru à leur réalisation. L’avis 
de la commission est un avis conforme, qui place le ministre dans une situation de 
compétence liée.  

Pour mémoire, en 2016, la CIF a rendu 997 avis favorables au dépôt d’une 
plainte et 66 avis négatifs, soit un taux d’environ 6 %. 

Certaines infractions peuvent faire l’objet de poursuites sans saisine préalable 
de la CIF. Depuis 2008, la chambre criminelle de la Cour de cassation estime que « la 
poursuite du délit de blanchiment, infraction générale, distincte et autonome, n’est pas 
soumise aux dispositions de l’article L. 228 du livre des procédures fiscales » et qu’elle 
peut donc faire l’objet de poursuites sans avis préalable de la CIF.  

L’article 324-1-1 du code pénal, introduit en 2013, a consacré cette 
jurisprudence en établissant un principe de présomption de blanchiment dès lors « que 
les conditions matérielles, juridiques ou financières de l’opération de placement, de 
dissimulation ou de conversion ne peuvent avoir d’autre justification que de dissimuler 
l’origine ou le bénéficiaire effectif de ces biens ou revenus ». 

II.  BOFIP : BULLETIN OFFICIEL DES FINANCES PUBLIQUES  

1. Contrôle fiscal. Infractions et sanctions : 

http://bofip.impots.gouv.fr/bofip/4027-PGP  

2. Contrôle fiscal. Infractions et sanctions pénales : 

http://bofip.impots.gouv.fr/bofip/4023-PGP 

3. Mise en œuvre des poursuites :  

http://bofip.impots.gouv.fr/bofip/4168-PGP 

4. Procédure judiciaire d'enquête fiscale : 

http://bofip.impots.gouv.fr/bofip/5322-
PGP?datePubl=16/10/2012 

 

Documents pages suivantes 

http://bofip.impots.gouv.fr/bofip/4027-PGP
http://bofip.impots.gouv.fr/bofip/4023-PGP
http://bofip.impots.gouv.fr/bofip/4168-PGP
http://bofip.impots.gouv.fr/bofip/5322-PGP?datePubl=16/10/2012
http://bofip.impots.gouv.fr/bofip/5322-PGP?datePubl=16/10/2012
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III.  LOI N° 2013-1117 RELATIVE À LA LUTTE CONTRE LA FRAUDE FISCALE 
ET LA GRANDE DÉLINQUANCE ÉCONOMIQUE ET FINANCIÈRE 
(EXTRAITS) 
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TITRE Ier : DISPOSITIONS RENFORÇANT LA POURSUITE ET LA RÉPRESSION DES INFRACTIONS EN MATIÈRE DE 
DÉLINQUANCE ÉCONOMIQUE, FINANCIÈRE ET FISCALE  
  
Chapitre Ier : Atteintes à la probité  
  
Article 1  
   
I. ― Après l’article 2-22 du code de procédure pénale, il est inséré un article 2-23 
ainsi rédigé : 
  
« Art. 2-23. - Toute association agréée déclarée depuis au moins cinq ans à la date 
de la constitution de partie civile, se proposant par ses statuts de lutter contre la 
corruption, peut exercer les droits reconnus à la partie civile en ce qui concerne les 
infractions suivantes : 
  
« 1° Les infractions traduisant un manquement au devoir de probité, réprimées 
aux articles 432-10 à 432-15 du code pénal ; 
  
« 2° Les infractions de corruption et trafic d’influence, réprimées aux articles 433-
1, 433-2, 434-9, 434-9-1, 435-1 à 435-10 et 445-1 à 445-2-1 du même code ; 
  
« 3° Les infractions de recel ou de blanchiment, réprimées aux articles 321-1, 321-
2, 324-1 et 324-2 dudit code, du produit, des revenus ou des choses provenant des 
infractions mentionnées aux 1° et 2° du présent article ; 
  
« 4° Les infractions réprimées aux articles L. 106 à L. 109 du code électoral. 
  
« Un décret en Conseil d’Etat fixe les conditions dans lesquelles les associations 
mentionnées au premier alinéa du présent article peuvent être agréées. » 
  

Possibilité pour les associations de lutte 
contre la corruption 
de se constituer partie civile – 
Suppression du monopole des 
poursuites du ministère public pour les 
faits de corruption et de trafic 
d’influence impliquant un agent public 
d’un État étranger ou d’une organisation 
internationale 

Non modifié 
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II. ― L’article 435-6 du code pénal est abrogé et la sous-section 3 de la section 2 
du chapitre V du titre III du livre IV du même code est supprimée.  
 
Article 5  
  
Le même code est ainsi modifié : 
  
1° La sous-section 1 du chapitre IV du titre II du livre III est complétée par un 
article 324-6-1 ainsi rédigé : 
  
« Art. 324-6-1. - Toute personne qui a tenté de commettre les infractions prévues à 
la présente section est exempte de peine si, ayant averti l’autorité administrative 
ou judiciaire, elle a permis d’éviter la réalisation de l’infraction et d’identifier, le 
cas échéant, les autres auteurs ou complices. 
  
« La peine privative de liberté encourue par l’auteur ou le complice d’une des 
infractions prévues à la présente section est réduite de moitié si, ayant averti 
l’autorité administrative ou judiciaire, il a permis de faire cesser l’infraction ou 
d’identifier, le cas échéant, les autres auteurs ou complices. » ; 
  
2° Le paragraphe 2 de la section 3 du chapitre II du titre III du livre IV est 
complété par un article 432-11-1 ainsi rédigé : 
  
« Art. 432-11-1. - La peine privative de liberté encourue par l’auteur ou le 
complice de l’infraction prévue à l’article 432-11 est réduite de moitié si, ayant 
averti l’autorité administrative ou judiciaire, il a permis de faire cesser l’infraction 
ou d’identifier, le cas échéant, les autres auteurs ou complices. » ; 
  
3° La section 1 du chapitre III du même titre III est complétée par un article 433-
2-1 ainsi rédigé : 

Possibilité, pour les auteurs ou 
complices de faits de blanchiment, de 
corruption ou de trafic d’influence, de 
bénéficier d’une exemption ou d’une 
réduction de peine en cas de 
coopération avec la justice 
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« Art. 433-2-1. - La peine privative de liberté encourue par l’auteur ou le complice 
d’une des infractions prévues à la présente section est réduite de moitié si, ayant 
averti l’autorité administrative ou judiciaire, il a permis de faire cesser l’infraction 
ou d’identifier, le cas échéant, les autres auteurs ou complices. » ; 
  
4° Après l’article 434-9-1, il est inséré un article 434-9-2 ainsi rédigé : 
  
« Art. 434-9-2. - La peine privative de liberté encourue par l’auteur ou le complice 
d’une des infractions prévues aux articles 434-9 et 434-9-1 est réduite de moitié si, 
ayant averti l’autorité administrative ou judiciaire, il a permis de faire cesser 
l’infraction ou d’identifier, le cas échéant, les autres auteurs ou complices. » ; 
  
5° La sous-section 3 de la section 1 du chapitre V du titre III du livre IV est 
complétée par un article 435-6-1 ainsi rédigé : 
  
« Art. 435-6-1. - La peine privative de liberté encourue par l’auteur ou le complice 
d’une des infractions prévues aux articles 435-1 à 435-4 est réduite de moitié si, 
ayant averti l’autorité administrative ou judiciaire, il a permis de faire cesser 
l’infraction ou d’identifier, le cas échéant, les autres auteurs ou complices. » ; 
  
6° La sous-section 3 de la section 2 du même chapitre V est complétée par un 
article 435-11-1 ainsi rédigé : 
  
« Art. 435-11-1. - La peine privative de liberté encourue par l’auteur ou le 
complice d’une des infractions prévues aux articles 435-7 à 435-10 est réduite de 
moitié si, ayant averti l’autorité administrative ou judiciaire, il a permis de faire 
cesser l’infraction ou d’identifier, le cas échéant, les autres auteurs ou complices. 
» 
Chapitre II : Blanchiment et fraude fiscale  
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Article 7  
   

Au second alinéa du I de l’article 28-2 du code de procédure pénale, après le mot : 
« impôts », sont insérés les mots : « et le blanchiment de ces infractions ».  

Extension du champ de compétence de 
la brigade nationale de répression de la 
délinquance fiscale au délit de 
blanchiment de fraude fiscale complexe 

Non modifié 

 
 Article 8  
   
Après l’article 324-1 du code pénal, il est inséré un article 324-1-1 ainsi rédigé : 
  
« Art. 324-1-1. - Pour l’application de l’article 324-1, les biens ou les revenus sont 
présumés être le produit direct ou indirect d’un crime ou d’un délit dès lors que les 
conditions matérielles, juridiques ou financières de l’opération de placement, de 
dissimulation ou de conversion ne peuvent avoir d’autre justification que de 
dissimuler l’origine ou le bénéficiaire effectif de ces biens ou revenus. »  

Extension de la définition du 
blanchiment Non modifié 

 
Article 9  
  
I. ― L’article 1741 du code général des impôts est ainsi modifié :  
  
1° Les deux dernières phrases du premier alinéa sont supprimées ;  
  
2° Après le premier alinéa, sont insérés six alinéas ainsi rédigés :  
  
« Les peines sont portées à 2 000 000 € et sept ans d’emprisonnement lorsque les 
faits ont été commis en bande organisée ou réalisés ou facilités au moyen :  
  
« 1° Soit de comptes ouverts ou de contrats souscrits auprès d’organismes établis 

Renforcement de la répression des 
fraudes fiscales complexes Non modifié 
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à l’étranger ;  
  
« 2° Soit de l’interposition de personnes physiques ou morales ou de tout 
organisme, fiducie ou institution comparable établis à l’étranger ;  
  
« 3° Soit de l’usage d’une fausse identité ou de faux documents, au sens de 
l’article 441-1 du code pénal, ou de toute autre falsification ;  
  
« 4° Soit d’une domiciliation fiscale fictive ou artificielle à l’étranger ;  
  
« 5° Soit d’un acte fictif ou artificiel ou de l’interposition d’une entité fictive ou 
artificielle. » ;  
  
3° Avant le dernier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :  
  
« La durée de la peine privative de liberté encourue par l’auteur ou le complice 
d’un des délits mentionnés au présent article est réduite de moitié si, ayant averti 
l’autorité administrative ou judiciaire, il a permis d’identifier les autres auteurs ou 
complices. »  
  
II. ― L’article L. 228 du livre des procédures fiscales est ainsi modifié :  
  
1° Après les mots : « l’impôt, », la fin du 1° est ainsi rédigée : « de comptes 
ouverts ou de contrats souscrits auprès d’organismes établis à l’étranger ; » ;  
  
2° Le 2° est ainsi rédigé :  
 « 2° Soit de l’interposition de personnes physiques ou morales ou de tout 
organisme, fiducie ou institution comparable établis à l’étranger ; ».  
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   Article 13  
   
I. ― Les deux premiers alinéas de l’article 1741 A du même code sont remplacés par 
huit alinéas ainsi rédigés :  
  
« La commission des infractions fiscales prévue à l’article L. 228 du livre des 
procédures fiscales est composée, sous la présidence d’un conseiller d’Etat, en 
activité ou honoraire, élu par l’assemblée générale du Conseil d’Etat, de :  
  
« 1° Huit conseillers d’Etat, en activité ou honoraires, élus par l’assemblée précitée ;  
  
« 2° Huit conseillers maîtres à la Cour des comptes, en activité ou honoraires, élus 
par la chambre du conseil en formation plénière de la Cour des comptes ;  
  
« 3° Huit magistrats honoraires à la Cour de cassation, élus par l’assemblée générale 
de la Cour de cassation ;  
  
« 4° Deux personnalités qualifiées, désignées par le président de l’Assemblée 
nationale ;  
  
« 5° Deux personnalités qualifiées, désignées par le président du Sénat.  
  
« Les élections et les désignations mentionnées aux six premiers alinéas du présent 
article respectent le principe de parité entre les femmes et les hommes.  
  
« Le mandat du président et des membres de la commission ainsi que celui de leurs 
suppléants est de trois ans. Le président, les membres de la commission et leurs 
suppléants sont tenus au secret professionnel. »  
  
II. ― Le I s’applique à compter du 1er janvier 2015.  

Modification de la composition de la 
commission des infractions fiscales Non modifié 
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Article 15  
   
Le chapitre III du titre III de la première partie du même livre est ainsi modifié :  
  
1° L’article L. 247 est complété par trois alinéas ainsi rédigés :  
  
« L’administration ne peut transiger :  
  
« a) Lorsqu’elle envisage de mettre en mouvement l’action publique pour les 
infractions mentionnées au code général des impôts ;  
  
« b) Lorsque le contribuable met en œuvre des manœuvres dilatoires visant à nuire 
au bon déroulement du contrôle. » ;  
  
2° Après le même article, il est inséré un article L. 247-0 A ainsi rédigé :  
  
« Art. L. 247-0 A.-La détermination du montant de l’atténuation fixée en 
application du 3° de l’article L. 247 garantit le respect de la hiérarchie des 
sanctions prévues au chapitre II du livre II du code général des impôts. » ;  
  
3° Il est rétabli un article L. 251 A ainsi rédigé :  
  
« Art. L. 251 A.-Chaque année, le ministre chargé du budget publie un rapport sur 
l’application de la politique de remises et de transactions à titre gracieux par 
l’administration fiscale. Ce rapport peut faire l’objet d’un débat chaque année 
devant les commissions permanentes compétentes en matière de finances de 
l’Assemblée nationale et du Sénat. »  
 

Définition des conditions dans 
lesquelles l'administration fiscale peut 
transiger 

Non modifié 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le Conseil 
constitutionnel a 
déclaré contraire à la 
Constitution, au titre 
de la séparation des 
pouvoirs, la présence 
obligatoire du ministre 
en commission lors de 
ce débat. 
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Article 16  
   
Après l’article L. 228 A du même livre, il est inséré un article L. 228 B ainsi 
rédigé : 
  
« Art. L. 228 B. - La commission des infractions fiscales élabore chaque année à 
l’attention du Gouvernement et du Parlement un rapport d’activité, qui fait l’objet 
d’une publication, dans lequel figurent notamment le nombre de dossiers reçus et 
examinés, le nombre d’avis favorables et défavorables émis, répartis par impôts et 
taxes, ainsi que par catégories socio-professionnelles, en précisant le montant des 
droits visés pénalement. 
  
« Les conditions du déclenchement des poursuites pénales en matière de fraude 
fiscale et les critères définis par la commission des infractions fiscales en la 
matière font l’objet d’un débat chaque année devant les commissions permanentes 
compétentes en matière de finances de l’Assemblée nationale et du Sénat »  

Renforcement de la publicité des 
travaux de la commission des 
infractions fiscales 

Non modifié 
 
Le Conseil 
constitutionnel a 
déclaré contraire à la 
Constitution, au titre 
de la séparation des 
pouvoirs, la présence 
obligatoire du ministre 
en commission lors de 
ce débat. 

 
Article 17  
  
 I. ― L’article L. 82 C du même livre est complété par deux alinéas ainsi rédigés :  
  
« Cette dernière porte à la connaissance du ministère public, spontanément dans 
un délai de six mois après leur transmission ou à sa demande, l’état d’avancement 
des recherches de nature fiscale auxquelles elle a procédé à la suite de la 
communication de ces dossiers.  
  
« Le résultat du traitement définitif de ces dossiers par l’administration des 
finances fait l’objet d’une communication au ministère public. »  
  

Renforcement de la coopération et de 
l’information entre l’administration 
fiscale et l’autorité judiciaire 

Non modifié 
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II. ― L’article L. 101 du même livre est complété par deux alinéas ainsi rédigés :  
  
« L’administration des finances porte à la connaissance du juge d’instruction ou 
du procureur de la République, spontanément dans un délai de six mois après leur 
transmission ou à sa demande, l’état d’avancement des recherches de nature 
fiscale auxquelles elle a procédé à la suite de la communication des indications 
effectuée en application du premier alinéa. . 
  
« Le résultat du traitement définitif de ces dossiers par l’administration des 
finances fait l’objet d’une communication au ministère public. »  
  
III. ― Le traitement des dossiers transmis à la direction générale des finances 
publiques par l’autorité judiciaire en application des articles L. 82 C et L. 101 du 
livre des procédures fiscales fait l’objet d’un rapport annuel au Parlement.  
  
Ce rapport comporte les informations suivantes :  
  
1° Le nombre de dossiers transmis ;  
  
2° Le nombre de dossiers ayant fait l’objet d’enquêtes ;  
  
3° Le nombre de dossiers ayant fait l’objet de contrôles, la nature et le montant 
des impositions qui en résultent ;  
  
4° Le nombre de dossiers de plainte pour fraude fiscale déposés dans les 
conditions prévues à l’article L. 228 du livre des procédures fiscales.  
  
IV. ― Le III entre en vigueur pour les échanges intervenus à compter du 1er 
janvier 2014.  
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Article 18  
  
 Le 2 de l’article 460 du code des douanes est complété par les mots : « ainsi que de 
deux personnalités qualifiées désignées par le président de l’Assemblée nationale et 
de deux personnalités qualifiées désignées par le président du Sénat ».   

Modification de la composition du 
comité du contentieux fiscal, douanier 
et des changes 

Non modifié 

 
 
Chapitre III : Saisie et confiscation des avoirs criminels  
   
Article 21  
  
Le premier alinéa de l’article 324-9 du code pénal est complété par les mots : 
« ainsi que la confiscation de tout ou partie de leurs biens ou, sous réserve des 
droits du propriétaire de bonne foi, de ceux dont elles ont la libre disposition, 
quelle qu’en soit la nature, meubles ou immeubles, divis ou indivis ».  

Saisie et confiscation des avoirs 
criminels Non modifié 

  
 
 Article 27  
  
 I. ― A l’article 694-10 du code de procédure pénale, après le mot : « nature, », 
sont insérés les mots : « ayant servi ou qui étaient destinés à commettre 
l’infraction ou ».  
  
II. ― L’article 694-12 du même code est ainsi modifié :  
  
1° Les mots : « mesures conservatoires » sont remplacés par le mot : « saisies » ;  
2° Le mot : « requête » est remplacé par les mots : « requête ou après avis » ;  
3° A la fin, les mots : «, dès lors que le propriétaire des biens ne pouvait en 
ignorer l’origine ou l’utilisation frauduleuse » sont supprimés.  

Amélioration des dispositions relatives 
à l’entraide pénale internationale en 
matière de saisie des avoirs criminels 

Non modifié 
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Article 28  
  
 Le chapitre II du titre X du livre IV du même code est complété par une section 7 
ainsi rédigée :   
  
« Section 7   
  
« De la coopération entre les bureaux de recouvrement des avoirs des Etats 
membres en matière de dépistage et d’identification des produits du crime ou des 
autres biens en rapport avec le crime en application de la décision 2007/845/ JAI 
du Conseil du 6 décembre 2007  
  
« Art. 695-9-50.-Pour l’application de la décision 2007/845/ JAI du Conseil du 6 
décembre 2007, relative à la coopération entre les bureaux de recouvrement des 
avoirs des Etats membres en matière de dépistage et d’identification des produits 
du crime ou des autres biens en rapport avec le crime, et en l’absence de 
convention internationale en stipulant autrement, les services désignés comme 
bureau de recouvrement des avoirs français peuvent, dans les conditions prévues à 
la présente section, aux fins de dépistage et d’identification des biens meubles ou 
immeubles susceptibles de faire l’objet d’un gel, d’une saisie ou d’une 
confiscation ordonnés par une autorité judiciaire compétente ou de servir au 
recouvrement d’une telle confiscation, échanger avec les autorités étrangères 
compétentes des informations qui sont à leur disposition, soit qu’ils les détiennent, 
soit qu’ils peuvent les obtenir, notamment par consultation d’un traitement 
automatisé de données, sans qu’il soit nécessaire de prendre ou de solliciter une 
réquisition ou toute autre mesure coercitive.  
  
« Art. 695-9-51.-Dans ce cadre, ces services peuvent obtenir toutes informations 
utiles auprès de toute personne physique ou morale, publique ou privée, sans que 
le secret professionnel leur soit opposable, sous réserve des dispositions de 

Coopération entre les bureaux 
européens de recouvrement des avoirs 
criminels 

Non modifié 
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l’article 66-5 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 portant réforme de 
certaines professions judiciaires et juridiques.  
  
« Art. 695-9-52.-Les deux premiers alinéas de l’article 695-9-40 sont applicables 
aux demandes d’information reçues par les bureaux de recouvrement des avoirs 
français.  
  
« Art. 695-9-53.-La présente section est applicable à l’échange des informations 
mentionnées à l’article 695-9-51 entre les bureaux de recouvrement des avoirs 
français et les autorités compétentes des Etats parties à toute convention contenant 
des dispositions relatives au dépistage, à la saisie et à la confiscation des produits 
du crime. »  
 
 Chapitre IV : Autres dispositions renforçant l’efficacité des moyens de lutte contre la délinquance économique et financière  
   
Article 30  
   
Le code de commerce est ainsi modifié :  
  
1° L’article L. 241-3 est complété par un alinéa ainsi rédigé :  
  
« L’infraction définie au 4° est punie de sept ans d’emprisonnement et de 500 000 € 
d’amende lorsqu’elle a été réalisée ou facilitée au moyen soit de comptes ouverts ou 
de contrats souscrits auprès d’organismes établis à l’étranger, soit de l’interposition 
de personnes physiques ou morales ou de tout organisme, fiducie ou institution 
comparable établis à l’étranger. » ;  
  
2° L’article L. 242-6 est complété par un alinéa ainsi rédigé :  
  
« L’infraction définie au 3° est punie de sept ans d’emprisonnement et de 500 000 € 

Création d’un délit d’abus de biens 
sociaux aggravé Non modifié 
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d’amende lorsqu’elle a été réalisée ou facilitée au moyen soit de comptes ouverts ou 
de contrats souscrits auprès d’organismes établis à l’étranger, soit de l’interposition 
de personnes physiques ou morales ou de tout organisme, fiducie ou institution 
comparable établis à l’étranger. »  
 
 
Article 31  
  

 Après le 5° du I de l’article 28-1 du code de procédure pénale, il est inséré un 5° 
bis ainsi rédigé :  
  
« 5° bis Les délits d’association de malfaiteurs prévus à l’article 450-1 du code 
pénal, lorsqu’ils ont pour objet la préparation de l’une des infractions mentionnées 
aux 1° à 5° et 6° à 8° du présent I ; ».  
  
 

Extension de la compétence du service 
national de la douane judiciaire au délit 
d’association de malfaiteurs en lien 
avec une infraction relevant de sa 
compétence 

La disposition de 
2013 n’a pas été 
modifiée mais 
l’article 36 de la loi 
2016-731 du 3 juin 
2016 renforçant la 
lutte contre le crime 
organisé, le terrorisme 
et leur financement, et 
améliorant l'efficacité 
et les garanties de la 
procédure pénale a 
modifié l’article 28-1 
pour assurer une 
meilleure coordination 
entre les services. 

 
Article 32  
  
 Le même code est ainsi modifié :  
  
1° Au premier alinéa de l’article 230-20, après les mots : « police judiciaire », sont 

Possibilité pour le service national de la 
douane judiciaire de recourir aux 
logiciels de rapprochement judiciaire 

Non modifié 
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insérés les mots : « ainsi que le service national de douane judiciaire » ;  
  
2° Au 1° de l’article 230-25, les mots : « de police judiciaire » sont supprimés.  
 
Article 33  
   
Après le mot : « intervenue, », la fin de la première phrase du troisième alinéa de 
l’article 180-1 du même code est ainsi rédigée : « l’ordonnance de renvoi est 
caduque, sauf la possibilité pour le procureur de la République, dans un délai de 
quinze jours, d’assigner le prévenu devant le tribunal correctionnel. »  
 

Reprise de l’instruction en cas d’échec 
d’une procédure de comparution sur 
reconnaissance préalable de culpabilité 
engagée après une instruction 

Non modifié 

 
 
 TITRE II : PRÉVENTION DE LA FRAUDE ET DE LA DÉLINQUANCE FISCALE ET FINANCIÈRE  
 
Article 34  
   
Le Gouvernement remet chaque année au Parlement un rapport sur la mise en 
œuvre, en matière de lutte contre la fraude fiscale et la délinquance économique et 
financière, des conventions de coopération judiciaire signées par la France. 
  
Ce rapport présente notamment le nombre de commissions rogatoires 
internationales envoyées par les magistrats français en matière de lutte contre la 
fraude fiscale et la délinquance économique et financière. Il indique le type des 
contentieux en cause ainsi que le délai et la précision des réponses obtenues de la 
part des Etats concernés.  

Présentation d’un rapport annuel sur la 
mise en œuvre des conventions de 
coopération judiciaire en matière fiscale 

Non modifié 
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TITRE III : DES LANCEURS D’ALERTE  
  
Article 35  
  
I. ― Après l’article L. 1132-3-2 du code du travail, il est inséré un article L. 1132-
3-3 ainsi rédigé :  
  
« Art. L. 1132-3-3.-Aucune personne ne peut être écartée d’une procédure de 
recrutement ou de l’accès à un stage ou à une période de formation en entreprise, 
aucun salarié ne peut être sanctionné, licencié ou faire l’objet d’une mesure 
discriminatoire, directe ou indirecte, notamment en matière de rémunération, au 
sens de l’article L. 3221-3, de mesures d’intéressement ou de distribution 
d’actions, de formation, de reclassement, d’affectation, de qualification, de 
classification, de promotion professionnelle, de mutation ou de renouvellement de 
contrat, pour avoir relaté ou témoigné, de bonne foi, de faits constitutifs d’un délit 
ou d’un crime dont il aurait eu connaissance dans l’exercice de ses fonctions.  
  
« En cas de litige relatif à l’application du premier alinéa, dès lors que la personne 
présente des éléments de fait qui permettent de présumer qu’elle a relaté ou 
témoigné de bonne foi de faits constitutifs d’un délit ou d’un crime, il incombe à 
la partie défenderesse, au vu des éléments, de prouver que sa décision est justifiée 
par des éléments objectifs étrangers à la déclaration ou au témoignage de 
l’intéressé. Le juge forme sa conviction après avoir ordonné, en cas de besoin, 
toutes les mesures d’instruction qu’il estime utiles. »  
  
II. ― Après l’article 6 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et 
obligations des fonctionnaires, il est inséré un article 6 ter A ainsi rédigé :  
  
« Art. 6 ter A.-Aucune mesure concernant notamment le recrutement, la 
titularisation, la formation, la notation, la discipline, la promotion, l’affectation et 

Institution d’une protection générale des 
lanceurs d’alerte 

  
Non modifié, mais 
création à titre 
expérimental   pour 
deux ans à compter de 
janvier 2017, de la 
possibilité pour 
l’administration 
fiscale d’indemniser 
des « aviseurs »   qui 
lui ont fourni des 
renseignements ayant 
amené à la découverte 
d'une fraude fiscale 
internationale.  (loi de 
finances pour 2017) 
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la mutation ne peut être prise à l’égard d’un fonctionnaire pour avoir relaté ou 
témoigné, de bonne foi, de faits constitutifs d’un délit ou d’un crime dont il aurait 
eu connaissance dans l’exercice de ses fonctions.  
  
« Toute disposition ou tout acte contraire est nul de plein droit.  
  
« En cas de litige relatif à l’application des deux premiers alinéas, dès lors que la 
personne présente des éléments de fait qui permettent de présumer qu’elle a relaté 
ou témoigné de bonne foi de faits constitutifs d’un délit ou d’un crime, il incombe 
à la partie défenderesse, au vu des éléments, de prouver que sa décision est 
justifiée par des éléments objectifs étrangers à la déclaration ou au témoignage de 
l’intéressé. Le juge forme sa conviction après avoir ordonné, en cas de besoin, 
toutes les mesures d’instruction qu’il estime utiles.  
  
« Le présent article est applicable aux agents non titulaires de droit public.»  
 
 Article 36  
   
Après l’article 40-5 du code de procédure pénale, il est inséré un article 40-6 ainsi 
rédigé : 
  
« Art. 40-6. - La personne qui a signalé un délit ou un crime commis dans son 
entreprise ou dans son administration est mise en relation, à sa demande, avec le 
service central de prévention de la corruption lorsque l’infraction signalée entre 
dans le champ de compétence de ce service. »  
 

Mise en relation des lanceurs d’alerte 
sur des faits de corruption avec le 
service central de prévention de la 
corruption 

Non modifié 
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TITRE IV : DISPOSITIONS RELATIVES AUX PROCÉDURES FISCALES ET DOUANIÈRES  
   
Article 37  
   
Après l’article L. 10 du livre des procédures fiscales, il est inséré un article L. 10-
0 AA ainsi rédigé : 
  
« Art. L. 10-0 AA. - Dans le cadre des procédures prévues au présent titre II, à 
l’exception de celles mentionnées aux articles L. 16 B et L. 38, ne peuvent être 
écartés au seul motif de leur origine les documents, pièces ou informations que 
l’administration utilise et qui sont régulièrement portés à sa connaissance soit dans 
les conditions prévues au chapitre II du présent titre II ou aux articles L. 114 et L. 
114 A, soit en application des droits de communication qui lui sont dévolus par 
d’autres textes, soit en application des dispositions relatives à l’assistance 
administrative par les autorités compétentes des Etats étrangers. »  

Autorisation pour l’administration 
fiscale d’exploiter les informations 
qu’elle reçoit, quelle qu’en soit l’origine 

Non modifié 

 
Article 38  
   
Dispositions déclarées non conformes à la Constitution par la décision du Conseil 
constitutionnel n° 2013-679 DC du 4 décembre 2013 car elles « méconnaissent 
tant le droit au respect de la vie privée que le respect des droits de la défense ». 

Possibilité pour l'administration fiscale de procéder à une visite 
domiciliaire sur le fondement de preuves illicites 

 
Article 39  
  
 Le titre II du code des douanes est complété par un chapitre VI ainsi rédigé :  
  
« Chapitre VI  
  
  
  

Autorisation pour la douane d’exploiter 
les informations qu’elle reçoit, quelle 
qu’en soit l’origine 

Non modifié 
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« Sécurisation des contrôles et enquêtes  
  
« Art. 67 E. - Dans le cadre des contrôles et enquêtes prévus au présent code, à 
l’exception de ceux prévus à l’article 64, ne peuvent être écartés au seul motif de 
leur origine les documents, pièces ou informations que les agents des douanes 
utilisent et qui sont régulièrement portés à leur connaissance dans les conditions 
prévues aux articles 59 quater à 59 sexies, 64 A à 65 ter, 343 bis et 455 ou en 
application des droits de communication qui leur sont dévolus par d’autres textes 
ou en application des dispositions relatives à l’assistance administrative par les 
autorités compétentes des Etats étrangers. »  
 
Article 40  
   
Dispositions déclarées non conformes à la Constitution par la décision du Conseil 
constitutionnel n° 2013-679 DC du 4 décembre 2013 car elles « méconnaissent 
tant le droit au respect de la vie privée que le respect des droits de la défense ». 

Possibilité pour l'administration douanière de procéder à une 
visite domiciliaire sur le fondement de preuves illicites 

 
Article 43  
   
I. ― Le code des douanes est ainsi modifié :  
  
1° Le chapitre IV du titre II est complété par une section 10 ainsi rédigée :   
  
« Section 10   
  
  
  
« Emploi de personnes qualifiées  
  
« Art. 67 quinquies A.-Les agents des douanes peuvent recourir à toute personne 

Possibilité pour l’administration des 
douanes de recourir à des experts 

Ce dispositif a été 
complété par la loi du 
3 juin 2016 renforçant 
la lutte contre le crime 
organisé qui complète 
cet article et introduit 
dans le code des 
douanes une section 
consacrée au 
« prélèvement 
d’échantillons ». 
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qualifiée pour effectuer des expertises techniques nécessaires à l’accomplissement 
de leurs missions et peuvent leur soumettre les objets et documents utiles à ces 
expertises.  
  
« Les personnes ainsi appelées rédigent un rapport qui contient la description des 
opérations d’expertise ainsi que leurs conclusions. Ce rapport est communiqué 
aux agents des douanes et est annexé à la procédure. En cas d’urgence, leurs 
conclusions peuvent être recueillies par les agents des douanes, qui les consignent 
dans un procès-verbal de douane ou dans le document prévu à l’article 247 du 
règlement (CE) n° 2454/93 de la Commission du 2 juillet 1993 fixant certaines 
dispositions d’application du règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil établissant 
le code des douanes communautaire. Les personnes qualifiées effectuent les 
opérations d’expertise technique sous le contrôle des agents des douanes et sont 
soumises au secret professionnel prévu à l’article 59 bis du présent code. » ;  
  
2° Au deuxième alinéa du b du 2 de l’article 64, après le mot : « ci-dessus, », sont 
insérés les mots : « les personnes auxquelles ils ont éventuellement recours en 
application de l’article 67 quinquies A, ».  
  
II. ― Le livre des procédures fiscales est ainsi modifié :  
  
1° Après l’article L. 103 A, il est inséré un article L. 103 B ainsi rédigé :  
  
« Art. L. 103 B.-En matière de contributions indirectes et de réglementations 
assimilées, les agents de l’administration peuvent solliciter toute personne 
qualifiée dont l’expertise est susceptible de les éclairer pour l’accomplissement de 
leurs missions.  
  
« Ces agents peuvent communiquer à cette personne, sans méconnaître les règles 
du secret professionnel, les renseignements, objets, produits, marchandises et 

Le LPF n’a pas été 
modifié. 



 

—
  43
  — 

documents destinés à lui permettre de remplir sa mission.  
  
« Les personnes ainsi appelées rédigent un rapport qui contient la description des 
opérations d’expertise ainsi que leurs conclusions. Ce rapport est communiqué 
aux agents de l’administration et est annexé à la procédure. En cas d’urgence, les 
conclusions des personnes ayant fourni leur expertise peuvent être recueillies par 
les agents de l’administration qui les consignent dans un procès-verbal.  
  
« Les personnes qualifiées effectuent les opérations d’expertise sous le contrôle 
des agents de l’administration et sont soumises au secret professionnel prévu à 
l’article L. 103. » ;  
  
2° Au deuxième alinéa du 3 de l’article L. 38, après la référence : « au 1, », sont 
insérés les mots : « les personnes auxquelles ils ont éventuellement recours en 
application de l’article L. 103 B, ».  
 
Article 44  
   
I. ― L’article 1734 du code général des impôts est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 
  
« Cette amende est applicable, pour chaque document, sans que le total des 
amendes puisse être supérieur à 10 000 € [Dispositions déclarées non conformes à 
la Constitution par la décision du Conseil constitutionnel n° 2013-679 DC du 4 
décembre 2013], en cas d’opposition à la prise de copie mentionnée à l’article L. 
13 F du livre des procédures fiscales. » 
  
II. ― Après le 2° bis de la section 1 du chapitre Ier du titre II de la première partie 
du livre des procédures fiscales, il est inséré un 2° ter ainsi rédigé :  
  

Possibilité pour 
l’administration fiscale de 
prendre copie de documents 
dans le cadre de procédures de 
contrôle 

Le Conseil constitutionnel a 
censuré les mots : « ou, si ce 
montant est supérieur, à 1 % 
du chiffre d'affaires déclaré par 
exercice soumis à contrôle ou 
à 1 % du montant des recettes 
brutes déclaré par année 
soumise à contrôle », 
considérant que cette mesure 
revêt  
un caractère manifestement 
hors de proportion avec la 
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« 2° ter : Dispositions communes  
  
« Art. L. 13 F. - Les agents de l’administration peuvent, sans que le contribuable 
puisse s’y opposer, prendre copie des documents dont ils ont connaissance dans le 
cadre des procédures de contrôle prévues aux articles L. 12 et L. 13. Les modalités 
de sécurisation des copies de documents sous forme dématérialisée sont précisées 
par arrêté du ministre chargé du budget. »  

gravité des infractions 
réprimées. 
 
Les sanctions ont éte  
renforcées par l’article 46 bis 
du projet de loi de finances 
pour 2018 en cours de 
discussion 

 
Article 46  
  
L’article L. 229 du livre des procédures fiscales est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 
  
« Toutefois, les plaintes présentant un lien de connexité peuvent être déposées par 
un seul des services mentionnés au premier alinéa, compétent pour le dépôt de 
l’une de ces plaintes. »  

Dépôt de plaintes connexes auprès 
d'un même parquet Non modifié 

 
Article 47  
  
 L’article L. 274 du même livre est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
  
« Le délai de prescription de l’action en recouvrement prévu au premier alinéa est 
augmenté de deux années pour les redevables établis dans un Etat non membre de 
l’Union européenne avec lequel la France ne dispose d’aucun instrument juridique 
relatif à l’assistance mutuelle en matière de recouvrement ayant une portée 
similaire à celle prévue par la directive 2010/24/UE du Conseil du 16 mars 2010 
concernant l’assistance mutuelle en matière de recouvrement des créances 
relatives aux taxes, impôts, droits et autres mesures. »  

Délai de prescription de l'action en 
recouvrement Non modifié 
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Article 48  
  
 Le quatrième alinéa de l’article L. 190 du même livre est ainsi modifié : 
  
1° La première phrase est complétée par les mots : « et se prescrivent par deux 
ans, selon le cas, à compter de la mise en recouvrement du rôle ou de la 
notification de l’avis de mise en recouvrement ou, en l’absence de mise en 
recouvrement, du versement de l’impôt contesté ou de la naissance du droit à 
déduction » ; 
  
2° La seconde phrase est supprimée.  
  

Simplification du délai de recours en 
matière de contestation d’impositions 
fondée sur une erreur de droit révélée 
par une décision juridictionnelle ou par 
un avis rendu au contentieux 

Non modifié 

 
Article 49  
  
 I. ― Le code des douanes est ainsi modifié :  
  
A. ― L’article 64 est ainsi modifié :  
  
1° La première phrase du premier alinéa du 1 est complétée par les mots : « ou 
d’être accessibles ou disponibles» ;  
  
2° Le 2 est complété par un c ainsi rédigé :  
  
« c) Lorsque l’occupant des lieux ou son représentant fait obstacle à l’accès aux 
pièces ou documents présents sur un support informatique, à leur lecture ou à leur 
saisie, mention en est portée au procès-verbal.  
  
« Les agents des douanes peuvent alors procéder à la copie de ce support et saisir 
ce dernier, qui est placé sous scellés. Ils disposent de quinze jours à compter de la 

 
Modernisation de la procédure de droit 
de visite de la douane par des 
dispositions spécifiques aux 
perquisitions informatiques 

Non modifié 
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date de la visite pour accéder aux pièces ou documents présents sur le support 
informatique placé sous scellés, à leur lecture et à leur saisie ainsi qu’à la 
restitution de ce dernier et de sa copie. Ce délai est prorogé sur autorisation 
délivrée par le juge des libertés et de la détention.  
  
« A la seule fin de permettre la lecture des pièces ou documents présents sur le 
support informatique placé sous scellés, les agents des douanes procèdent aux 
opérations nécessaires à leur accès ou à leur mise au clair. Ces opérations sont 
réalisées sur la copie du support.  
  
« L’occupant des lieux ou son représentant est avisé qu’il peut assister à 
l’ouverture des scellés, à la lecture et à la saisie des pièces et documents présents 
sur ce support informatique, qui ont lieu en présence de l’officier de police 
judiciaire.  
  
« Un procès-verbal décrivant les opérations réalisées pour accéder à ces pièces et 
documents, à leur mise au clair et à leur lecture est dressé par les agents des 
douanes. Un inventaire des pièces et documents saisis lui est annexé, s’il y a lieu.  
  
« Le procès-verbal et l’inventaire sont signés par les agents des douanes et par un 
officier de police judiciaire ainsi que par l’occupant des lieux ou son représentant ; 
en l’absence de celui-ci ou en cas de refus de signer, mention en est faite au 
procès-verbal.  
  
« Il est procédé concomitamment à la restitution du support informatique et de sa 
copie. En l’absence de l’occupant des lieux ou de son représentant, 
l’administration accomplit alors sans délai toutes diligences pour les restituer. » ;  
  
B. ― Le E du paragraphe 2 de la section 1 du chapitre VI du titre XII est complété 
par un article 413 ter ainsi rédigé :  
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« Art. 413 ter.-Est passible d’une amende égale à 1 500 € le fait de faire obstacle à 
l’accès aux pièces ou documents sur support informatique, à leur lecture ou à leur 
saisie, mentionné au c du 2 de l’article 64, dans les cas autres que ceux 
sanctionnés à l’article 416. » ;  
  
C. ― Le paragraphe 3 de la même section 1 est complété par un C ainsi rétabli :   
  
« C. ― Troisième classe   
  
« Art. 416.-Est passible d’une amende égale à 10 000 €, ou de 5 % des droits et 
taxes éludés ou compromis ou de la valeur de l’objet de la fraude lorsque ce 
montant est plus élevé, le fait pour l’occupant des lieux de faire obstacle à l’accès 
aux pièces ou documents sur support informatique, à leur lecture ou à leur saisie, 
mentionné au c du 2 de l’article 64, lorsque cet obstacle est constaté dans les 
locaux occupés par la personne susceptible d’avoir commis les délits mentionnés 
aux articles 414 à 429 et 459.  
  
« L’amende est égale à 10 000 € lorsque cet obstacle est constaté dans les locaux 
occupés par le représentant en droit ou en fait de la personne susceptible d’avoir 
commis les délits mentionnés aux mêmes articles 414 à 429 et 459. »  
  
II. ― L’article L. 38 du livre des procédures fiscales est ainsi modifié :  
  
1° Au premier alinéa du 1, après le mot : « détenus », sont insérés les mots : « ou 
d’être accessibles ou disponibles » ;  
  
2° Après le 4, il est inséré un 4 bis ainsi rédigé :  
  
« 4 bis. Lorsque l’occupant des lieux ou son représentant fait obstacle à l’accès 
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aux pièces ou documents présents sur un support informatique, à leur lecture ou à 
leur saisie, mention en est portée au procès-verbal.  
  
« Les agents habilités peuvent alors procéder à la copie de ce support et saisir ce 
dernier, qui est placé sous scellés. Ils disposent de quinze jours à compter de la 
date de la visite pour accéder aux pièces ou documents présents sur le support 
informatique placé sous scellés, à leur lecture et à leur saisie, ainsi qu’à la 
restitution de ce dernier et de sa copie. Ce délai est prorogé sur autorisation 
délivrée par le juge des libertés et de la détention.  
  
« A la seule fin de permettre la lecture des pièces ou documents présents sur le 
support informatique placé sous scellés, les agents habilités procèdent aux 
opérations nécessaires à leur accès ou à leur mise au clair. Ces opérations sont 
réalisées sur la copie du support.  
  
« L’occupant des lieux ou son représentant est avisé qu’il peut assister à 
l’ouverture des scellés, à la lecture et à la saisie des pièces et documents présents 
sur ce support informatique, qui ont lieu en présence de l’officier de police 
judiciaire.  
  
« Un procès-verbal décrivant les opérations réalisées pour accéder à ces pièces et 
documents, à leur mise au clair et à leur lecture est dressé par les agents habilités. 
Un inventaire des pièces et documents saisis lui est annexé, s’il y a lieu.  
  
« Le procès-verbal et l’inventaire sont signés par les agents habilités et par un 
officier de police judiciaire ainsi que par l’occupant des lieux ou son représentant ; 
en l’absence de celui-ci ou en cas de refus de signer, mention en est faite au 
procès-verbal.  
  
« Il est procédé concomitamment à la restitution du support informatique et de sa 
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copie. En l’absence de l’occupant des lieux ou de son représentant, 
l’administration accomplit alors sans délai toutes diligences pour les restituer. »  
  
III. ― Au premier alinéa de l’article 1735 quater du code général des impôts, 
après la référence : « L. 16 B », est insérée la référence : « et au 4 bis de l’article 
L. 38 ».  
 
 Article 50  
   
I. ― Le livre des procédures fiscales est ainsi modifié : 
  
1° Le II de l’article L. 52 est complété par un 7° ainsi rédigé : 
  
« 7° Si le contribuable s’est livré à une activité occulte, au sens du troisième alinéa 
de l’article L. 169. » ; 
  
2° Le 3° de l’article L. 68 est ainsi rédigé : 
  
« 3° Si le contribuable s’est livré à une activité occulte, au sens du troisième alinéa 
de l’article L. 169 ; ». 
  
II. ― A. ― Le 1° du I s’applique aux contrôles dont la première intervention sur 
place a lieu à compter de l’entrée en vigueur de la présente loi. 
  
B. ― Le 2° du I s’applique aux avis de vérification de comptabilité ou, en cas 
d’application de l’article L. 47 C du livre des procédures fiscales, aux avis 
d’examen contradictoire de la situation fiscale personnelle ou, dans les cas pour 
lesquels l’envoi de ces avis n’est pas requis, aux propositions de rectification 
adressées à compter de l’entrée en vigueur de la présente loi.  

Renforcement de l’efficacité de la lutte 
contre les activités occultes Non modifié 
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Article 51  
  
 I. ― L’article L. 57 A du livre des procédures fiscales est ainsi modifié : 
  
1° Au début du premier alinéa, est ajoutée la mention : « I. ― » ; 
  
2° Le second alinéa est remplacé par un II ainsi rédigé : 
  
« II. ― Le délai de réponse mentionné au I ne s’applique pas : 
  
« 1° Aux personnes morales ni aux sociétés mentionnées à l’article 238 bis M du 
code général des impôts à l’actif desquelles sont inscrits des titres de placement ou 
de participation pour un montant total égal ou supérieur à 7 600 000 € ; 
  
« 2° En cas de graves irrégularités privant de valeur probante la comptabilité. » 
  
II. ― Le I s’applique aux contrôles pour lesquels un avis de vérification a été 
adressé à compter de l’entrée en vigueur de la présente loi.  

Amélioration de l’efficacité des 
contrôles fiscaux réalisés sur les entités 
juridiques complexes 

Non modifié 

 
Article 52  
  
 . ― Après le 5° ter de la section 1 du chapitre II du titre II de la première partie 
du livre des procédures fiscales, sont insérés des 5° quater et 5° quinquies ainsi 
rédigés :  
  
« 5° quater : Autorité de contrôle prudentiel 
  
et de résolution  
  
« Art. L. 84 D. - L’Autorité de contrôle prudentiel et de résolution est tenue de 

Possibilité pour l’administration fiscale 
d’obtenir la communication de 
documents ou d’informations détenus 
par l’Autorité de contrôle prudentiel 
dans le cadre de ses missions 

Non modifié 
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communiquer à l’administration fiscale tout document ou information qu’elle 
détient dans le cadre de ses missions et dont elle informe, en application de 
l’article L. 561-30 du code monétaire et financier, le service mentionné à l’article 
L. 561-23 du même code ou dont son président informe le procureur de la 
République territorialement compétent, en application de l’article L. 612-28 dudit 
code, s’agissant de sommes ou opérations susceptibles de provenir d’une fraude 
fiscale mentionnée au II de l’article L. 561-15 du même code, à l’exception des 
documents ou des informations qu’elle a reçus d’une autorité étrangère chargée 
d’une mission similaire à la sienne, sauf en cas d’accord préalable de cette 
autorité.  
  
« 5° quinquies : Autorité des marchés financiers  
  
« Art. L. 84 E. - Sous réserve des dispositions du III de l’article L. 632-7 du code 
monétaire et financier, l’Autorité des marchés financiers communique à 
l’administration fiscale, sur sa demande, sans pouvoir opposer le secret 
professionnel, tout document ou information qu’elle détient dans le cadre de ses 
missions. » 
  
II. ― Après le 3° du II de l’article L. 612-17 du code monétaire et financier, il est 
inséré un 3° bis ainsi rédigé : 
  
« 3° bis. Au président et au rapporteur général de la commission chargée des 
finances de l’Assemblée nationale et du Sénat, dans le cadre du IV de l’article 164 
de l’ordonnance n° 58-1374 du 30 décembre 1958 portant loi de finances pour 
1959 ; ».  
 
Article 53  
   
L’article L. 230 du livre des procédures fiscales est ainsi modifié : Allongement de trois à six ans du délai Non modifié 
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1° Au premier alinéa, le mot : « troisième » est remplacé par le mot : « sixième » ; 
  
2° Au deuxième alinéa, le mot : « trois » est remplacé par le mot : « six ».  

pendant lequel l’administration fiscale 
peut déposer plainte pour fraude fiscale 

 
Article 56  
   

Au second alinéa de l’article L. 152-6 du même code, les mots : « de 
l’administration des impôts » sont remplacés par les mots : « des administrations 
fiscales et douanières ».  

Sanction du refus de communication à 
l’administration fiscale ou douanière, de 
la part des établissements de crédit, des 
sommes transférées à l’étranger par 
leurs clients 

Non modifié 

  
Article 57  
 
Dispositions déclarées non conformes à la Constitution par la décision du Conseil 
constitutionnel n° 2013-679 DC du 4 décembre 2013 considérant que la mesure 
revêt un caractère disproportionné à l'objectif poursuivi et qu’elle est de nature à 
entraîner une rupture caractérisée de l'égalité devant les charges publiques. 

Possibilité d'inscrire sur la liste des États non coopératifs ceux 
qui refusent de s'engager dans une coopération par échange 
automatique de données avec la France 

 
 Article 58  
   
I. ― Le premier alinéa de l’article L. 10-0 A du livre des procédures fiscales est 
ainsi modifié : 
  
1° Les mots : « demander communication auprès de tiers des relevés de compte du 
contribuable, afin d’examiner l’ensemble de ses relevés de compte » sont 
remplacés par les mots : « examiner l’ensemble des relevés de compte du 
contribuable » et la référence : « à l’article 1649 AA » est remplacée par la 
référence : « au premier alinéa de l’article 1649 AA » ; 

Possibilité d’examiner les relevés de 
compte d’un contribuable ayant omis de 
déclarer des comptes bancaires à 
l’étranger en dehors d’un examen de 
situation fiscale personnelle ou d’une 
vérification de comptabilité 

Non modifié 
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2° Est ajoutée une phrase ainsi rédigée : 
  
« Ces relevés de compte sont transmis à l’administration par des tiers, 
spontanément ou à sa demande. » 
  
II. ― Le I s’applique aux demandes de relevés de compte adressées par 
l’administration et aux transmissions de ces relevés effectuées spontanément par 
des tiers à compter de l’entrée en vigueur de la présente loi.  
  
Article 59  
   
I. ― L’article L. 188 A du livre des procédures fiscales est ainsi rédigé : 
  
« Art. L. 188 A. - Lorsque l’administration a, dans le délai initial de reprise, 
demandé à l’autorité compétente d’un autre Etat ou territoire des renseignements 
concernant un contribuable, elle peut réparer les omissions ou les insuffisances 
d’imposition afférentes à cette demande, même si le délai initial de reprise est 
écoulé, jusqu’à la fin de l’année qui suit celle de la réception de la réponse et, au 
plus tard, jusqu’au 31 décembre de la troisième année suivant celle au titre de 
laquelle le délai initial de reprise est écoulé. 
  
« Le présent article s’applique dans la mesure où le contribuable a été informé de 
l’existence de la demande de renseignements dans le délai de soixante jours 
suivant son envoi ainsi que de l’intervention de la réponse de l’autorité 
compétente de l’autre Etat ou territoire dans le délai de soixante jours suivant sa 
réception par l’administration. » 
  
II. ― Le I s’applique aux demandes formulées dans les délais de reprise venant à 
expiration à compter de l’entrée en vigueur de la présente loi.  

Allongement des délais de reprise de 
l’administration fiscale en cas d’évasion 
fiscale 

Non modifié 
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TITRE V : DISPOSITIONS RELATIVES AUX JURIDICTIONS SPÉCIALISÉES EN MATIÈRE ÉCONOMIQUE ET FINANCIÈRE  
  
 Chapitre Ier : Dispositions modifiant le livre IV du code de procédure pénale  
   
Article 62  
  

 Avant l’article 704 du code de procédure pénale, il est inséré un chapitre Ier 
intitulé : « Des compétences des juridictions interrégionales spécialisées en 
matière économique et financière » et comprenant les articles 704 à 704-4, dans 
leur rédaction résultant des articles 63 et 64 de la présente loi.  

Création dans le code de procédure 
pénale d'un chapitre relatif aux 
compétences des juridictions 
spécialisées en matière économique et 
financière 

nc 

 
 Article 63  
  
I. ― L’article 704 du même code est ainsi modifié :  
  
1° Le premier alinéa est ainsi rédigé :  
  
« Dans les affaires qui sont ou apparaîtraient d’une grande complexité, en raison 
notamment du grand nombre d’auteurs, de complices ou de victimes ou du ressort 
géographique sur lequel elles s’étendent, la compétence territoriale d’un tribunal 
de grande instance peut être étendue au ressort de plusieurs cours d’appel pour 
l’enquête, la poursuite, l’instruction et, s’il s’agit de délits, le jugement des 
infractions suivantes : » ;  
  
2° Au 1°, après la référence : « 434-9, », est insérée la référence : « 434-9-1, » ;  
  
3° Le 10° est ainsi rétabli :  

Suppression des juridictions régionales 
spécialisées – Redéfinition et 
élargissement de la compétence des 
juridictions interrégionales spécialisées 
en matière économique et financière 

Une coordination a été 
faite en 2014 (loi 
n° 2014-1353 du 13 
novembre 2014 
renforçant les 
dispositions relatives à 
la lutte contre le 
terrorisme), mais sans 
impact sur le 
dispositif établi en 
2013.  
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« 10° Délits prévus aux articles L. 106 à L. 109 du code électoral ; »  
  
4° Le dix-huitième alinéa est supprimé ;  
  
5° Au dix-neuvième alinéa, les mots : « et à l’alinéa qui précède » sont supprimés 
;  
  
6° Les deux derniers alinéas sont ainsi rédigés :  
  
« Au sein de chaque tribunal de grande instance dont la compétence territoriale est 
étendue au ressort d’une ou plusieurs cours d’appel, le premier président, après 
avis du président du tribunal de grande instance donné après consultation de la 
commission restreinte de l’assemblée des magistrats du siège, désigne un ou 
plusieurs juges d’instruction et magistrats du siège chargés spécialement de 
l’instruction et, s’il s’agit de délits, du jugement des infractions entrant dans le 
champ d’application du présent article. Le procureur général, après avis du 
procureur de la République, désigne un ou plusieurs magistrats du parquet chargés 
de l’enquête et de la poursuite des infractions entrant dans le champ d’application 
du présent article.  
  
« Au sein de chaque cour d’appel dont la compétence territoriale est étendue au 
ressort d’une ou plusieurs cours d’appel, le premier président, après consultation 
de la commission restreinte de l’assemblée des magistrats du siège, et le procureur 
général désignent, respectivement, des magistrats du siège et du parquet général 
chargés spécialement du jugement des délits et du traitement des affaires entrant 
dans le champ d’application du présent article. » ;  
  
7° Sont ajoutés trois alinéas ainsi rédigés :  
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« Dans le ressort de certaines cours d’appel, dont la liste est fixée par décret, un 
tribunal de grande instance est compétent pour l’enquête, la poursuite, 
l’instruction et, s’il s’agit de délits, le jugement de ces infractions, dans les affaires 
qui sont ou apparaîtraient d’une grande complexité.  
  
« La compétence de ces juridictions s’étend aux infractions connexes.  
  
« Un décret fixe la liste de ces juridictions, qui comprennent une section du 
parquet et des formations d’instruction et de jugement spécialisées pour connaître 
de ces infractions. »  
  
II. ― Au dernier alinéa des articles 706-17 et 706-168 du même code, le mot : « 
dernier » est remplacé par le mot : « vingt et unième ».  
 
 Article 64  
   
I. ― L’article 704-1 du même code est abrogé.  
  
II. ― Les articles 705,705-1,705-2 et 706-1-1 du même code deviennent, 
respectivement, les articles 704-1,704-2,704-3 et 704-4.  
  
III. ― Au deuxième alinéa de l’article 704-2 du même code, dans sa rédaction 
résultant du II du présent article, la référence : « 705-2 » est remplacée par la 
référence : « 704-3 ».  
  
IV. ― A la première phrase et à la fin de la dernière phrase du premier alinéa et 
au dernier alinéa de l’article 704-3 du même code, dans sa rédaction résultant du 
II du présent article, la référence : « 705-1 » est remplacée par la référence : « 
704-2 ».  

Modifications de coordination avec la 
suppression des juridictions régionales 
spécialisées et la création du procureur 
de la République financier 

Non modifié 

Article 65  
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Après le chapitre Ier du titre XIII du livre IV du même code, dans sa rédaction 
résultant de l’article 62 de la présente loi, il est inséré un chapitre II ainsi rédigé :   
  
« Chapitre II   
  
  
« Des compétences particulières du tribunal de grande instance de Paris et du 
procureur de la République financier  
  
« Art. 705.-Le procureur de la République financier, le juge d’instruction et le 
tribunal correctionnel de Paris exercent une compétence concurrente à celle qui 
résulte de l’application des articles 43,52,704 et 706-42 pour la poursuite, 
l’instruction et le jugement des infractions suivantes :  
  
« 1° Délits prévus aux articles 432-10 à 432-15,433-1 et 433-2,434-9,434-9-
1,445-1 à 445-2-1 du code pénal, dans les affaires qui sont ou apparaîtraient d’une 
grande complexité, en raison notamment du grand nombre d’auteurs, de complices 
ou de victimes ou du ressort géographique sur lequel elles s’étendent ;  
  
« 2° Délits prévus aux articles L. 106 à L. 109 du code électoral, dans les affaires 
qui sont ou apparaîtraient d’une grande complexité, en raison notamment du grand 
nombre d’auteurs, de complices ou de victimes ou du ressort géographique sur 
lequel elles s’étendent ;  
  
« 3° Délits prévus aux articles 313-1 et 313-2 du code pénal, lorsqu’ils portent sur 
la taxe sur la valeur ajoutée, dans les affaires qui sont ou apparaîtraient d’une 
grande complexité, en raison notamment du grand nombre d’auteurs, de complices 
ou de victimes ou du ressort géographique sur lequel elles s’étendent ;  
  

Création et définition des compétences 
du procureur de la République financier 

L’article 42 de la loi 
n° 2016-731 du 3 juin 
2016 renforçant la 
lutte contre le crime 
organisé, le terrorisme 
et leur financement, et 
améliorant l'efficacité 
et les garanties de la 
procédure pénale a 
étendu cette 
compétence aux délits 
d'association de 
malfaiteurs ayant pour 
objet l'une des 
infractions punie d'au 
moins cinq ans 
d'emprisonnement 
pour lesquels le 
parquet est d'ores et 
déjà compétent. Ainsi, 
le parquet pourrait 
enquêter sur une 
association de 
malfaiteurs en vue de 
commettre un délit de 
corruption passive. 
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« 4° Délits prévus aux articles 435-1 à 435-10 du code pénal ;  
  
« 5° Délits prévus aux articles 1741 et 1743 du code général des impôts, lorsqu’ils 
sont commis en bande organisée ou lorsqu’il existe des présomptions caractérisées 
que les infractions prévues à ces mêmes articles résultent d’un des comportements 
mentionnés aux 1° à 5° de l’article L. 228 du livre des procédures fiscales ;  
  
« 6° Blanchiment des délits mentionnés aux 1° à 5° du présent article et 
infractions connexes.  
  
« Lorsqu’ils sont compétents pour la poursuite ou l’instruction des infractions 
entrant dans le champ d’application du présent article, le procureur de la 
République financier et le juge d’instruction de Paris exercent leurs attributions 
sur toute l’étendue du territoire national.  
  
« Au sein du tribunal de grande instance de Paris, le premier président, après avis 
du président du tribunal de grande instance donné après consultation de la 
commission restreinte de l’assemblée des magistrats du siège, désigne un ou 
plusieurs juges d’instruction et magistrats du siège chargés spécialement de 
l’instruction et, s’il s’agit de délits, du jugement des infractions entrant dans le 
champ d’application du présent article.  
  
« Au sein de la cour d’appel de Paris, le premier président, après consultation de 
la commission restreinte de l’assemblée des magistrats du siège, et le procureur 
général désignent, respectivement, des magistrats du siège et du parquet général 
chargés spécialement du jugement des délits et du traitement des affaires entrant 
dans le champ d’application du présent article.  
  
« Art. 705-1.-Le procureur de la République financier et les juridictions 
d’instruction et de jugement de Paris ont seuls compétence pour la poursuite, 
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l’instruction et le jugement des délits prévus aux articles L. 465-1 et L. 465-2 du 
code monétaire et financier. Cette compétence s’étend aux infractions connexes.  
  
« Le procureur de la République financier et le juge d’instruction de Paris 
exercent leurs attributions sur toute l’étendue du territoire national.  
  
« Art. 705-2.-Le procureur de la République près un tribunal de grande instance 
autre que celui de Paris peut, pour les infractions mentionnées à l’article 705, 
requérir le juge d’instruction initialement saisi de se dessaisir au profit de la 
juridiction d’instruction de Paris. Les parties sont préalablement avisées et 
invitées à faire connaître leurs observations par le juge d’instruction. 
L’ordonnance est rendue huit jours au plus tôt et un mois au plus tard à compter 
de cet avis.  
  
« Lorsque le juge d’instruction décide de se dessaisir, son ordonnance ne prend 
effet qu’à compter du délai de cinq jours prévu à l’article 705-3 ; lorsqu’un 
recours est exercé en application de ce même article, le juge d’instruction demeure 
saisi jusqu’à ce que soit porté à sa connaissance l’arrêt de la chambre criminelle 
de la Cour de cassation.  
  
« Dès que l’ordonnance est passée en force de chose jugée, le procureur de la 
République territorialement compétent adresse le dossier de la procédure au 
procureur de la République financier.  
  
« Art. 705-3.-L’ordonnance rendue en application de l’article 705-2 peut, à 
l’exclusion de toute autre voie de recours, être déférée dans les cinq jours de sa 
notification, à la requête du procureur de la République ou des parties, à la 
chambre criminelle de la Cour de cassation. La chambre criminelle désigne, dans 
les huit jours suivant la date de réception du dossier, le juge d’instruction chargé 
de poursuivre l’information. Le procureur de la République peut également saisir 
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directement la chambre criminelle de la Cour de cassation lorsque le juge 
d’instruction n’a pas rendu son ordonnance dans le délai d’un mois prévu au 
premier alinéa de l’article 705-2.  
  
« L’arrêt de la chambre criminelle est porté à la connaissance du juge 
d’instruction et du ministère public et notifié aux parties.  
  
« Art. 705-4.-Le procureur général près la cour d’appel de Paris anime et 
coordonne, en concertation avec les autres procureurs généraux, la conduite de la 
politique d’action publique pour l’application de l’article 705. »  
 
Article 66  
  
I. ― Après le chapitre II du même titre XIII, dans sa rédaction résultant de 
l’article 65 de la présente loi, il est inséré un chapitre III intitulé : « Dispositions 
diverses » et comprenant les articles 706 à 706-1-2, dans leur rédaction résultant 
du présent article.  
  
II. ― A la première phrase du premier alinéa de l’article 706 du même code, les 
mots : « d’un tribunal de grande instance mentionné à l’article 704 » sont 
remplacés par les mots : « d’un pôle de l’instruction mentionné à l’article 52-1 ou 
d’un tribunal de grande instance mentionné aux articles 704 ou 705 ».  
  
III. ― L’article 706-1-2 du même code devient l’article 706-1.  
  
IV. ― L’article 706-1-1 du même code est ainsi rédigé :  
  
« Art. 706-1-1.-Les articles 706-80 à 706-87, 706-95 à 706-103,706-105 et 706-
106 sont applicables à l’enquête, à la poursuite, à l’instruction et au jugement des 
délits prévus :  

Possibilité pour le procureur de la 
République financier de bénéficier de 
l’appui d’assistants spécialisés –
 Application, en matière de corruption 
et de fraude fiscale en bande organisée 
ou aggravée, de certaines des règles 
applicables à la criminalité organisée 

L’article 1er de la loi 
n° 2016-819 du 21 
juin 2016 réformant le 
système de répression 
des abus de marché 
étend le dispositif de 
2013. Il prévoit que 
lorsqu'un abus de 
marché est commis en 
bande organisée, le 
parquet national 
financier peut réaliser 
des interceptions 
téléphoniques sans 
saisir le juge 
d'instruction. 
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« 1° Aux articles 432-11,433-1,433-2,434-9,434-9-1,435-1 à 435-4 et 435-7 à 
435-10 du code pénal ;  
  
« 2° Aux articles 1741 et 1743 du code général des impôts, lorsqu’ils sont commis 
en bande organisée ou lorsqu’il existe des présomptions caractérisées que ces 
infractions résultent d’un des comportements mentionnés aux 1° à 5° de l’article 
L. 228 du livre des procédures fiscales ;  
  
« 3° Au dernier alinéa de l’article 414 et à l’article 415 du code des douanes, 
lorsqu’ils sont punis d’une peine d’emprisonnement d’une durée supérieure à cinq 
ans.  
  
« Les articles mentionnés au premier alinéa du présent article sont également 
applicables à l’enquête, à la poursuite, à l’instruction et au jugement du 
blanchiment des délits mentionnés aux 1° à 3°. »  
  
V. ― L’article 706-1-2 du même code est ainsi rétabli :  
  
« Art. 706-1-2.-Les articles 706-80 à 706-87,706-95 à 706-103,706-105 et 706-
106 sont applicables à l’enquête, à la poursuite, à l’instruction et au jugement des 
délits prévus au dernier alinéa des articles L. 241-3 et L. 242-6 du code de 
commerce. »  
  
VI. ― L’article 706-1-3 du même code est abrogé.  
  
 
 
Chapitre II : Dispositions modifiant le code de l’organisation judiciaire  
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Article 69  
   
Le titre Ier du livre II du code de l’organisation judiciaire est complété par un 
chapitre VII ainsi rédigé :   
  
« Chapitre VII   
  
  
  
« Dispositions particulières  
  
au tribunal de grande instance de Paris   
  
« Art. L. 217-1.-Est placé auprès du tribunal de grande instance de Paris, aux côtés 
du procureur de la République, un procureur de la République financier, dont les 
attributions sont fixées par le code de procédure pénale.  
  
« Art. L. 217-2.-Par dérogation aux articles L. 122-2 et L. 212-6, le procureur de 
la République financier, en personne ou par ses substituts, exerce le ministère 
public auprès du tribunal de grande instance de Paris pour les affaires relevant de 
ses attributions.  
  
« Art. L. 217-3.-Par dérogation à l’article L. 122-4, le procureur de la République 
financier et ses substituts n’exercent les fonctions de ministère public que pour les 
affaires relevant de leurs attributions.  
  
« Art. L. 217-4.-Les dispositions législatives du code de l’organisation judiciaire 
faisant mention du procureur de la République ne sont applicables au procureur de 
la République financier que si elles le prévoient expressément. »  
 

Dispositions d’organisation judiciaire 
relatives au procureur de la République 
financier 

Non modifié 
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 Chapitre III : Dispositions transitoires et de coordination  
   
 Article 71  
   
Le code monétaire et financier est ainsi modifié :  
  
1° La sous-section 7 de la section 4 du chapitre unique du titre II du livre VI est 
complétée par un article L. 621-20-3 ainsi rédigé :  
  
« Art. L. 621-20-3.-Les procès-verbaux ou rapports d’enquête ou toute autre pièce 
de la procédure pénale ayant un lien direct avec des faits susceptibles d’être 
soumis à l’appréciation de la commission des sanctions de l’Autorité des marchés 
financiers peuvent être communiqués par le procureur de la République financier, 
le cas échéant après avis du juge d’instruction, d’office ou à leur demande :  
  
« 1° Au secrétaire général de l’Autorité des marchés financiers, avant l’ouverture 
d’une procédure de sanction ;  
  
« 2° Ou au rapporteur de la commission des sanctions, après l’ouverture d’une 
procédure de sanction. » ;  
  
2° L’article L. 621-15-1 est ainsi modifié :  
  
a) A la fin du premier alinéa, les mots : « immédiatement le rapport d’enquête ou 
de contrôle au procureur de la République près le tribunal de grande instance de 
Paris » sont remplacés par les mots : « dans les meilleurs délais le rapport 
d’enquête ou de contrôle au procureur de la République financier » ;  
  
b) Au deuxième alinéa, les mots : « près le tribunal de grande instance de Paris » 

Coordination avec l’attribution au 
procureur de la République financier 
d’une compétence exclusive pour les 
délits boursiers 

Numérotation 
modifiée par la loi 
n° 2014-1545 du 20 
décembre 2014 
relative à la 
simplification de la 
vie des entreprises et 
portant diverses 
dispositions de 
simplification et de 
clarification du droit 
et des procédures 
administratives, 
l’article L. 621-20-3 
de 2013 devenant le 
L. 621-20-4. 
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sont remplacés par le mot : « financier » ;  
  
c) Le dernier alinéa est supprimé ;  
  
3° A l’article L. 621-17-3, les mots : « près le tribunal de grande instance de Paris 
» sont remplacés par le mot : « financier ».  
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IV.  LOI ORGANIQUE N° 2013-1115 DU 6 DECEMBRE 2015 

 
  

JORF n°0284 du 7 décembre 2013 
  
LOI organique n° 2013-1115 du 6 décembre 2013 relative au procureur de 

la République financier  
  

   
  

ELI:https://www.legifrance.gouv.fr/eli/loi_organique/2013/12/6/JUSX1310899L/jo/texte 
Alias: https://www.legifrance.gouv.fr/eli/loi_organique/2013/12/6/2013-1115/jo/texte 

  
    
L’Assemblée nationale et le Sénat ont délibéré, 
L’Assemblée nationale a adopté,  
Le Conseil constitutionnel a déclaré conforme à la Constitution, 
Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit :  
  
  
Article unique.  
   
L’article 38-2 de l’ordonnance n° 58-1270 du 22 décembre 1958 portant loi 
organique relative au statut de la magistrature est complété par un alinéa ainsi 
rédigé :   
« Le présent article est applicable au procureur de la République financier près 
le tribunal de grande instance de Paris dans les mêmes conditions qu’au 
procureur de la République près le même tribunal. »   
La présente loi sera exécutée comme loi de l’Etat.  
  
  
Fait à Paris, le 6 décembre 2013.  
  
François Hollande   
  
Par le Président de la République :  
  
Le Premier ministre,  
Jean-Marc Ayrault  
La garde des sceaux,  
ministre de la justice,  
Christiane Taubira  
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V.  TEXTES D’APPLICATION 



 

 

Article 
de la 
loi 

Base légale Objet RIM Catégorie 
de texte 

Consultation 
obligatoire 

Calendrier 
des 

consultations 

Date 
prévisionnelle 
de saisine CE 

Date 
saisine CE 

Date de 
sortie CE 

Objectif de 
publication Titre du decret 

Date de 
publication 
du decret 

Date de 
mise en 

application 

Article 
13  

Article 
1741 A, 
code 
général des 
impôts  

Composition de la 
Commission des infractions 
fiscales  

Décret en 
Conseil 
d'Etat   avril 2014 06/10/2014  juillet 2014 

Décret n° 2014-1636 du 
26 décembre 2014 relatif 
à la composition et au 
fonctionnement de la 
commission des 
infractions fiscales 

28/12/2014 28/12/2014 

Article 
63, I, 
7° 

article 704, 
code de 
procédure 
pénal 

Liste des cours d’appel dans 
le ressort desquelles un 
tribunal de grande instance 
est compétent pour l’enquête, 
la poursuite, l’instruction et, 
s’il s’agit de délits, le 
jugement de ces infractions, 
dans les affaires qui sont ou 
apparaîtraient d’une grande 
complexité  

Décret 
simple      

janvier 
2014 

Décret n° 2014-69 du 29 
janvier 2014 modifiant 
les articles D. 47-2 et D. 
47-3 du code de 
procédure pénale 

31/01/2014 31/01/2014 

Article 
63, I, 
7° 

article 704, 
code de 
procédure 
pénale 

Liste des cours d’appel 
comprenant une section du 
parquet et des formations 
d'instruction et de jugement 
spécialisées  

Décret 
simple      

janvier 
2014 

Décret n° 2014-69 du 29 
janvier 2014 modifiant 
les articles D. 47-2 et D. 
47-3 du code de 
procédure pénale 

31/01/2014 31/01/2014 

Article 
73  

Entrée en vigueur des 
mesures relatives au parquet 
financier  

Décret en 
Conseil 
d'Etat   décembre 2013 16/12/2013 23/01/2014 janvier 

2014 

Décret n° 2014-64 du 29 
janvier 2014 relatif au 
parquet financier 

31/01/2014 31/01/2014 
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DÉCRET N°2014-64 DU 29 JANVIER 2014 RELATIF AU PARQUET 
FINANCIER 

  
  

ELI:https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2014/1/29/JUSB1330630D/jo/texte 
Alias: https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2014/1/29/2014-64/jo/texte 

  
Publics concernés : juridictions judiciaires, professionnels et justiciables. 
  
Objet : organisation du parquet financier. 
  
Entrée en vigueur : le texte fixe au 1er février 2014 la date d’entrée en vigueur du 
titre V de la loi n° 2013-1117 du 6 décembre 2013 relative à la lutte contre la fraude 
fiscale et la grande délinquance économique et financière. 
  
Notice : la loi n° 2013-1117 du 6 décembre 2013 relative à la lutte contre la fraude 
fiscale et la grande délinquance économique et financière a prévu la création d’un 
procureur de la République financier disposant d’une compétence nationale 
concurrente en matière d’atteintes à la probité et de fraudes fiscales complexes et 
d’une compétence exclusive en matière boursière. Le présent décret modifie le 
code de l’organisation judiciaire pour préciser les règles relatives à l’organisation et 
au fonctionnement du parquet financier. Il modifie également le code de procédure 
pénale pour prévoir la possibilité d’affecter des assistants spécialisés et d’accéder à 
l’application CASSIOPEE. 
  
Références : les dispositions du code de l’organisation judiciaire et du code de 
procédure pénale modifiées par le présent décret peuvent être consultées sur le site 
Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr). 
  

Le Premier ministre,  
  
Sur le rapport de la garde des sceaux, ministre de la justice,  
  
Vu le code de l’organisation judiciaire ; 
  
Vu le code de procédure pénale ; 
  
Vu la loi n° 2013-1117 du 6 décembre 2013 relative à la lutte contre la fraude fiscale et 
la grande délinquance économique et financière, notamment son titre V ; 
  
Vu l’avis du comité technique spécial de service placé auprès du directeur des services 
judiciaires en date du 5 décembre 2013 ; 
  
Le Conseil d’Etat (section de l’intérieur) entendu,  
  

Décrète :  
   
 
Chapitre Ier : Dispositions modifiant le code de l’organisation judiciaire  
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Article 1  
  
I. ― L’article R. 123-1 du code de l’organisation judiciaire est ainsi modifié :  
  
1° Au premier alinéa, les mots : « de la Cour de cassation, » sont supprimés ;  
  
2° Au deuxième alinéa, le mot : « certaines » est remplacé par les mots : « le 
tribunal de grande instance de Paris est doté d’un secrétariat des parquets 
autonome ; d’autres » ;  
  
3° Il est ajouté un troisième alinéa ainsi rédigé :  
  
« La Cour de cassation est dotée d’un secrétariat de parquet autonome. »  
  
II. ― Le premier alinéa de l’article R. 212-44 du même code est complété par les 
mots : « et sur le rapport annuel de politique pénale présenté par le parquet. »  
  
Article 2  
  
 Après le chapitre VI du titre Ier du livre II du même code, est inséré un chapitre VII 
ainsi rédigé :  
  
« Chapitre VII   
« Dispositions particulières au tribunal de grande instance de Paris   
  
« Art. R. 217-1.-Les articles R. 122-2, R. 122-3, R. 122-4, R. 122-5, R. 212-1, R. 
212-6, R. 212-12, R. 212-14, R. 212-15, R. 212-16, R. 212-24, R. 212-25, R. 212-
31, R. 212-35, R. 212-42, R. 212-44, R. 212-45, R. 212-51 et R. 212-55 sont 
applicables selon les cas au parquet financier ou aux membres intéressés du 
parquet financier, dans la limite de leurs attributions.  
  
« Les autres dispositions réglementaires du présent code faisant mention du 
parquet ou de membres du parquet ne sont applicables au parquet financier ou aux 
membres du parquet financier que si elles le prévoient expressément.  
  
« Art. R. 217-2.-Les attributions des chefs de juridiction mentionnées à la section 2 
du chapitre III du titre II du livre Ier sont exercées par les chefs des parquets pour ce 
qui concerne le secrétariat des parquets autonome mentionné au deuxième alinéa 
de l’article R. 123-1.  
  
« Art. R. 217-3.-L’assemblée des magistrats du parquet financier est une formation 
de l’assemblée générale du tribunal de grande instance de Paris. Cette assemblée 
comprend :  
  
« 1° Les magistrats du parquet financier ;  
  
« 2° Les magistrats placés auprès du procureur général exerçant leurs fonctions au 
parquet financier.  
  
« Les auditeurs de justice, en stage au parquet financier, assistent à l’assemblée 
des magistrats du parquet financier.  
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« Art. R. 217-4.-Le procureur de la République financier préside l’assemblée des 
magistrats du parquet financier. Celle-ci peut entendre le président du tribunal de 
grande instance à l’initiative de son président, à la demande de la majorité de ses 
membres ou à celle du président lui-même.  
  
« Art. R. 217-5.-L’assemblée des magistrats du parquet financier émet un avis sur :  
« 1° L’organisation des services du parquet financier ;  
« 2° Les relations avec les services de police judiciaire ;  
« 3° Les conditions dans lesquelles le ministère public exerce ses attributions ;  
« 4° Le projet de décision fixant le nombre et le jour des audiences correctionnelles 
relevant de ses attributions, conformément au code de procédure pénale ;  
« 5° Les critères généraux de répartition des dossiers entre les chambres et de 
distribution des affaires entre les magistrats spécialisés du tribunal.  
  
« Art. R. 217-6.-Pour l’application des dispositions de la section 5 du chapitre II du 
titre Ier du livre II au tribunal de grande instance de Paris :  
 « 1° Il y a lieu de lire : “ assemblée des magistrats du siège et des parquets ” à la 
place de : “ assemblée des magistrats du siège et du parquet ” ;  
 « 2° Il y a lieu de lire : “ secrétariat des parquets autonome ” à la place de : “ 
secrétariat de parquet autonome ” ;  
 « 3° L’assemblée des magistrats du siège et des parquets comprend les membres 
de l’assemblée des magistrats du siège, de l’assemblée des magistrats du parquet 
et de l’assemblée des magistrats du parquet financier. »  
  
Chapitre II : Dispositions modifiant le code de procédure pénale  
  
Article 3   
  
I. ― Au troisième alinéa du I de l’article R. 15-33-66-8 du code de procédure 
pénale, après la référence : « 704, », sont insérées les références : « 705,705-1, ».  
II.-Au deuxième alinéa de l’article R. 50 quinquies du même code, les mots : « à 
l’article 704 » sont remplacés par les mots : « aux articles 52-1,704,705 ou 705-1 ».  
  
Article 4  
  
En application de l’article 73 de la loi du 6 décembre 2013 susvisée, la date d’entrée 
en vigueur des dispositions du titre V de cette loi est fixée au 1er février 2014.  
  
Article 5  
 La garde des sceaux, ministre de la justice, est chargée de l’exécution du présent 
décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.  
  
  
Fait le 29 janvier 2014.  
  
Jean-Marc Ayrault   
  
Par le Premier ministre :  
  
La garde des sceaux, ministre de la justice,  Christiane Taubira 
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DÉCRET N° 2014-69 DU 29 JANVIER 2014 MODIFIANT LES ARTICLES 
D. 47-2 ET D. 47-3 DU CODE DE PROCÉDURE PÉNALE 

  
NOR: JUSD1402261D 

  
  

ELI:https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2014/1/29/JUSD1402261D/jo/texte 
Alias: https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2014/1/29/2014-69/jo/texte 

  
Publics concernés : magistrats, personnels judiciaires, services enquêteurs. 
  
Objet : juridictions spécialisées en matière économique et financière. 
  
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le 1er février 2014. 
  
Notice : la loi n° 2013-1117 du 6 décembre 2013 relative à la lutte contre la fraude 
fiscale et la grande délinquance économique et financière a modifié l’article 704 du 
code de procédure pénale pour étendre la compétence des juridictions 
interrégionales spécialisées aux infractions qui étaient jusqu’alors de la compétence 
des pôles économiques et financiers des tribunaux de grande instance. Elle a par 
ailleurs supprimé les pôles économiques et financiers sauf dans les tribunaux de 
grande instance de certaines cours d’appel dont la liste est fixée par décret. Le 
présent décret prévoit le maintien d’un pôle économique et financier à Bastia. La 
liste des juridictions interrégionales spécialisées demeure inchangée. 
  
Références : le présent décret est pris pour l’application de l’article 63 de la loi 
n° 2013-1117 du 6 décembre 2013 relative à la lutte contre la fraude fiscale et la 
grande délinquance économique et financière. Il peut être consulté sur le site 
Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr). 
  
Le Premier ministre, 
  
Sur le rapport de la garde des sceaux, ministre de la justice, 
Vu la loi n° 2013-1117 du 6 décembre 2013 relative à la lutte contre la fraude fiscale 
et la grande délinquance économique et financière, notamment son article 63 ;  
Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles 704, D. 47-2 et D. 47-3, 
  
Décrète :  
   
Article 1  
   
Le titre XIII du livre IV de la troisième partie du code de procédure pénale est 
modifié comme suit :  
  
I. ― L’article D. 47-2 est remplacé par les dispositions suivantes :  
  
« Art. D. 47-2.-Par application de l’article 704, alinéas 22 et 24, du code de 
procédure pénale, le tableau ci-dessous fixe la liste des cours d’appel dans le 
ressort desquelles un tribunal de grande instance est compétent pour connaître des 
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infractions mentionnées aux alinéas 2 à 17, ainsi que pour chacune d’elles ledit 
tribunal :  
  
  

COURS D’APPEL  
  

TRIBUNAUX  
  

de grande instance compétents  
  

Bastia  
  

Bastia  
 

  
  
II. ― Au premier alinéa de l’article D. 47-3, les mots : « article 704, alinéa 14 » sont 
remplacés par les mots : « article 704, alinéa 1 », et les mots : « aux alinéas 2 à 13 
» sont remplacés par les mots : « aux alinéas 2 à 17 ».  
  
Article 2  
  
Les dispositions du présent décret entreront en vigueur le 1er février 2014.  
  
Article 3  
  
La garde des sceaux, ministre de la justice, est chargée de l’exécution du présent 
décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.  
  
  
Fait le 29 janvier 2014.  
  
Jean-Marc Ayrault   
  
Par le Premier ministre :  
  
La garde des sceaux,  
ministre de la justice,  
Christiane Taubira  
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DÉCRET N°2014-1636 DU 26 DÉCEMBRE 2014 RELATIF À LA 
COMPOSITION ET AU FONCTIONNEMENT DE LA COMMISSION DES 
INFRACTIONS FISCALES 

  
   

ELI:https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2014/12/26/FCPE1408274D/jo/texte 
Alias: https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2014/12/26/2014-1636/jo/texte 

     
Publics concernés : contribuables et administration fiscale. 
  
Objet : modification de la composition et des conditions de fonctionnement de la 
commission des infractions fiscales. 
  
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le 1er janvier 2015. 
  
Notice : le décret est pris pour l’application de l’article 13 de la loi n° 2013-1117 du 6 
 décembre 2013 relative à la lutte contre la fraude fiscale et la grande délinquance 
économique et financière prévoyant un élargissement de la composition de la 
commission des infractions fiscales. 
  
Le décret modifie les articles 384 septies-0 A et 384 septies-0 B de l’annexe II au 
code général des impôts afin de préciser la nouvelle composition de la commission 
des infractions fiscales et d’adapter en conséquence les conditions de son 
fonctionnement. 
  
Il modifie également l’article R.* 228-4 du livre des procédures fiscales afin de 
permettre au président de la commission de soumettre, pour un nouvel examen, 
une affaire ayant déjà donné lieu à un avis rendu par une section à la commission 
siégeant en formation plénière. 
  
Références : les articles 384 septies 0A et 384 septies 0B de l’annexe II au code 
général des impôts ainsi que l’article R.* 228-4 du livre des procédures fiscales, 
modifiés par le présent décret, peuvent être consultés, dans leur rédaction issue de 
cette modification, sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr). 
  
Le Premier ministre, 
  
Sur le rapport du ministre des finances et des comptes publics, 
  
Vu le code général des impôts, notamment son article 1741 A dans sa rédaction 
issue de l’article 13 de la loi n° 2013-1117 du 6 décembre 2013 relative à la lutte 
contre la fraude fiscale et la grande délinquance économique et financière, et 
l’annexe II à ce code, notamment ses articles 384 septies-0A à 384 septies-0 I ; 
  
Vu le livre des procédures fiscales, notamment son article L. 228 et ses articles R.* 
228-1 à R.* 228-6 ; 
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Le Conseil d’Etat (section des finances) entendu, 
  
Décrète :  
  
Article 1  
  
L’article 384 septies-0A de l’annexe II au code général des impôts est remplacé par 
les dispositions suivantes :   
  
« Art. 384 septies-0A.-Sont élus, dans les mêmes conditions que les membres 
titulaires élus de la commission des infractions fiscales mentionnés aux 1° à 3° de 
l’article 1741 A du code général des impôts, douze membres suppléants :  
  
« 1° Quatre conseillers d’Etat, en activité ou honoraires ;  
  
« 2° Quatre conseillers maîtres à la Cour des comptes, en activité ou honoraires ;  
  
« 3° Quatre magistrats honoraires à la Cour de cassation.  
  
« La liste des membres de la commission ainsi que chacune de ses modifications 
sont publiées au Journal officiel de la République française. »  
  
Article 2  
  
L’article 384 septies-0B de la même annexe est ainsi modifié :  
  
I.-Au I :  
  
1° Le premier alinéa est remplacé par cinq alinéas ainsi rédigés :  
  
« I.-La commission comprend quatre sections. Chaque section est composée de 
sept membres titulaires :  
  
« 1° Deux conseillers d’Etat, en activité ou honoraires ;  
  
« 2° Deux conseillers maîtres à la Cour des comptes, en activité ou honoraires ;  
  
« 3° Deux magistrats honoraires à la Cour de cassation ;  
  
« 4° Une des personnalités qualifiées mentionnées aux 4° et 5° de l’article 1741 A 
du code général des impôts. » ;  
  
2° Au deuxième alinéa :  
  
a) A la deuxième phrase, après les mots : « est présidée par un de ses membres » 
sont insérés les mots : « mentionnés aux 1° à 3° de l’article 1741 A du code général 
des impôts » ;  
  
b) A la dernière phrase, le mot : « quatre » est remplacé par le mot : « huit » ;  
  
3° Après le deuxième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :  
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« Le président de la commission répartit les membres titulaires entre les sections. Il 
désigne son suppléant parmi les conseillers d’Etat membres titulaires ou suppléants 
de la commission. Il désigne également ses trois représentants et leurs suppléants 
issus de la même juridiction que ces derniers. » ;  
  
4° Le quatrième alinéa est remplacé par les dispositions suivantes :  
  
« En cas d’empêchement de l’un des autres membres de la commission 
mentionnés aux 1° à 3° de l’article 1741 A du code général des impôts, le président 
de la commission désigne, pour chaque séance de la commission ou de la section, 
son remplaçant parmi les membres suppléants issus de la même juridiction. »  
  
II.-Au premier alinéa du II, les mots : « deux autres membres de la section, ainsi que 
leurs suppléants », sont remplacés par les mots : « six autres membres de la 
section, ainsi que, le cas échéant, leurs suppléants ».  
  
Article 3  
  
L’article R. * 228-4 du livre des procédures fiscales est ainsi modifié :  
  
1° Le premier alinéa est complété par les mots : «, sauf lorsque le président de la 
commission ou, en cas d’absence ou d’empêchement, son suppléant, soumet une 
affaire, pour un nouvel examen, à la commission siégeant en formation plénière, 
dont l’avis se substitue à celui rendu par la section. » ;  
  
2° Au troisième alinéa :  
  
a) A la première phrase, le mot : « huit » est remplacé par le mot : « seize » ;  
  
b) A la seconde phrase, le mot : « deux » est remplacé par le mot : « quatre ».  
  
Article 4  
  
Le présent décret entre en vigueur le 1er janvier 2015.  
  
Article 5  
  
La garde des sceaux, ministre de la justice, le ministre des finances et des comptes 
publics et le secrétaire d’Etat chargé du budget sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la 
République française.  
  
Fait le 26 décembre 2014.  
  
Manuel Valls  
Par le Premier ministre :  
Le ministre des finances et des comptes publics, Michel Sapin  
La garde des sceaux, ministre de la justice, Christiane Taubira  
Le secrétaire d’Etat chargé du budget, Christian Eckert  
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VI.  CIRCULAIRE 

Circulaire du 22 mai 2014 relative à la lutte contre la fraude fiscale 

http://circulaire.legifrance.gouv.fr/pdf/2014/05/cir_38332.pdf 

http://circulaire.legifrance.gouv.fr/pdf/2014/05/cir_38332.pdf
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VII.  COMMENTAIRE DE LA DÉCISION DU CONSEIL CONSTITUTIONNEL SUR 
LA QPC DU 22 JUILLET 2016 

Subordination de la mise en mouvement de l’action publique en matière 
d’infractions fiscales à une plainte de l’administration  

http://www.conseil-constitutionnel.fr/conseil-
constitutionnel/root/bank/download/2016555QPC2016555qpc_ccc.pdf

http://www.conseil-constitutionnel.fr/conseil-constitutionnel/root/bank/download/2016555QPC2016555qpc_ccc.pdf
http://www.conseil-constitutionnel.fr/conseil-constitutionnel/root/bank/download/2016555QPC2016555qpc_ccc.pdf
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 RAPPORTS 

I.  RAPPORT D’INFORMATION N° 4457, 8 FÉVRIER 2017, MME SANDRINE 
MAZETIER ET M. JEAN-LUC WARSMANN SUR L’ÉVALUATION DE LA LOI 
N° 2013-1117  

Rapport d’information n° 4457, 8 février 2017, Mme Sandrine Mazetier et M. Jean-Luc 
Warsmann sur l’évaluation de la loi n° 2013-1117 du 6 décembre 2013, relative à la lutte 
contre la fraude fiscale et la grande délinquance économique et financière et de la loi 
organique n° 2013-1115 du 6 décembre 2013 relative au procureur de la République 
financier.  
 
http://www.assemblee-nationale.fr/14/rap-info/i4457.asp 
(pages 23 à 26) 
 

II.  AVIS AU NOM DE LA COMMISSION DES FINANCES,  SUR LE PROJET DE 
LOI RELATIF À LA LUTTE CONTRE LA FRAUDE FISCALE ET LA GRANDE 
DÉLINQUANCE ÉCONOMIQUE ET FINANCIÈRE (N° 1125, 11 JUIN 2013), 
MME SANDRINE MAZETIER 

http://www.assemblee-nationale.fr/14/rapports/r1125.asp#P119_12870 
 (pages 9 à 25) 
 
  

III.  RAPPORT DE LA COMMISSION DES LOIS DU SÉNAT N° 738 (2012-2013) 
DE M. ALAIN ANZIANI, 10 JUILLET 2013, SUR LE PROJET DE LOI RELATIF 
À LA LUTTE CONTRE LA FRAUDE FISCALE ET LA GRANDE 
DÉLINQUANCE ÉCONOMIQUE ET FINANCIÈRE 

http://www.senat.fr/rap/l12-738/l12-738.html 
 
 

IV.  RAPPORT DU SÉNAT N° 673 (2011-2012) DE M. ÉRIC BOCQUET, FAIT 
AU NOM DE LA COMMISSION D'ENQUÊTE EVASION DES CAPITAUX, 
DÉPOSÉ LE 17 JUILLET 2012 

https://www.senat.fr/rap/r11-673-1/r11-673-118.html#toc953 
 

http://www.assemblee-nationale.fr/14/rap-info/i4457.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/14/rapports/r1125.asp%23P119_12870
http://www.senat.fr/senateur/anziani_alain08025t.html
http://www.senat.fr/rap/l12-738/l12-738.html
https://www.senat.fr/rap/r11-673-1/r11-673-118.html%23toc953
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V.  RAPPORT AU PARLEMENT : REMISES ET TRANSACTIONS À TITRE 
GRACIEUX EN MATIÈRE FISCALE 

 

 



—  107  — 

 

 



—  108  — 

 

 

 

 



—  109  — 

 

 

 



—  110  — 

 

 

 

 

 



—  111  — 

 

 

 

 

 



—  112  — 

 

 

 

 

 



—  113  — 

 

 

 

 



—  114  — 

 

 

 

 



—  115  — 

 

 

 

 

 



—  116  — 

 

 

 

 

 



—  117  — 

 

 

 

 

 



—  118  — 

 

 

 

 



—  119  — 

VI.  RAPPORT A L’ATTENTION DU PARLEMENT SUR LE TRAITEMENT DES 
DOSSIERS TRANSMIS À LA DGFIP PAR L’AUTORITÉ JUDICIAIRE 
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VII.  RAPPORT STDR 

https://www.ccomptes.fr/fr/documents/40412 
Pages 32-34 

VIII.  DOCUMENTS BUDGÉTAIRES 

Document de politique transversale 2018 sur la lutte contre la fraude et l’évasion fiscales 
https://www.performance-
publique.budget.gouv.fr/sites/performance_publique/files/farandole/ressources/2018/pap/pdf/DPT/D
PT2018_fraude_fiscale.pdf 

IX.  COUR DES COMPTES 

Rapport public annuel 2016 de la Cour des comptes, La lutte contre la fraude fiscale : des 
progrès à confirmer, p 357 
https://www.ccomptes.fr/sites/default/files/EzPublish/RPA2016-Tome-2-integral.pdf 
 
Référé d’aout 2013 sur les services de l’État et la fraude fiscale internationale (pages 10 et 
suivantes) 
https://www.ccomptes.fr/sites/default/files/EzPublish/services_Etat_lutte_contre_fraude_fiscale_inter
nationale_refere_67603.pdf  
Réponse du Premier ministre au référé   
https://www.ccomptes.fr/fr/documents/25972  

X.  COMMISSION DES INFRACTIONS FISCALES : RAPPORTS D’ACTIVITÉ 

Rapport annuel de la Commission des infractions fiscales à l'attention du Gouvernement 
et du Parlement. 
2015 : 
https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/dgfip/controle_fiscal/dispositif_sanction
s/ACTIVITE_2015.pdf 
2016 : 
https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/dgfip/controle_fiscal/dispositif_sanction
s/rapport_activite_cif_2016_.pdf 
 

XI.  RAPPORT DU SNESUP 

Rapport Lutte contre la fraude fiscale : état des lieux, bilan législatif, organisation et 
perspectives, pourquoi et comment en finir avec l'impunité fiscale. Syndicat national 
Solidaires Finances Publiques 
http://snesup.fr/sites/default/files/fichier/rapport_mettre_fin_a_limpunite_fiscale.pdf 
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